
)?egier Irovincial.

Que plufieurs de vos memorialifies fouhaitant profiter ,des avantages des
gracieufes intentions de votre Majefré, exprinées.dans la dite proclamation,
ont palfé et ont réfidé dans cette province depuis plufieurs années.

Que les memorialifres fe font conduits comme des fujets loyaux. et fou-.
\rnis, et en citoyens utiles et indufrieux depuis qu'ils'fe font établis dans la
province jufqu'à ce jour; qu'ils Ont un attachement ferme et inébranlabl
et font remplis de vénération pour le Roi et la nation de la Grande Bretagne
et fon gouvernement.

Que le 22me article de l'a&e du parlement Britanique, qui accorde la
nouvelle conftitution à cette colonie, pourvoie et fnatue, " Que perfànne ne
" pourra voter à aucune éleaion d'un membre pour fervir dans l'A flemblée,
P ou être élu à aucune telle éle&ion, qui ne fera pas fujet né naturel de vo-
" tre Majeffé, ou fujet de votre MajeiIé naturalifé par a&e du parlement:
" Britanique, ou fujet de votre Majefté dev.en:u tel gar lacònquête et la ccf2
" fion de la provincé de Canada."

Queé les méifnrialifRes 'fort ixifdrmés qu'il s'eft élevé des douies, fi fou"
la claufe de la nouvelle conflitution, les natifis 'Etrope nés -h-ors des dòi..
maines de votre Majefé' Britanique,. et qui ont paflé et fe ibnt établis dans
cette province depuis la conquête et la-ce.ion d'icellepeüvent voter:à une
éleaion d'un membre pour fervir dabs l'Affemblée; ou être élu à aucune
telle éle&tion.

Que le nombre de citoyens dans la province~compris darisyladeferiptior
de la anme claufe de l'aâe du parlement Britanique, et dans la -mêmeý. fitua-
tion que les mémorialifies, appréhendent que fi les doutes quifeffop:élevés
et qui ont circulé font bien fondés, ils-feïont privés des-drits de citoyens,
noniniément du droit dýélire «ui.d'ètre élus pour fervir dans VAffemblée.

Que les mémorialiftes font portés à croire,. que le;,parlement Britariique
efn trop jnfte et trop fage pour priver'une très nombreùfe defiption d'honi-
mes labourieux, adifs et induftrieux, et de lpyaux fujets des droits dc
titoyens, et que nonobifant que les mémorialiPtes et autres qui réfident dans
la provinée fous une femblable fituation. ne foht pas exprefféinent. imnt-io:
nes ou nommés danS la dite 2 2me claule néanmoins ils efpei-ent'et croiênt=hum-e
blement que votre Majefté et le parlement de la Grande 'B-etagnie entch--
doient et avoient en:vue qUe tout réfident- de la province de quelque païs ou-
'limat quelconque poifédaýnt les qualiflcations exigées par la 2ome claufe, et
nb tombant pas fous les exceptions de la 2ime claufe de l'àe de-l,&Légiflature
3ritaniqe, devoit.jouir de tous ,tes.dioits et-priviléges de fujets,riés naurels

de votre Majeflé, ou fujets de votre Majeflé par naturalifation, ou par la
conqête et ceffion.,

Que cet efpoit raifonable des Mémorialinles efl fondé fur la jufiéèe con-
pue et invariable de la légiflature Britaiique, et fur le, fatut du Pa'rle mieni
paffé dans la'i 3me année du régne.de fa défunte Majefté George 2. Chap.7,
fe&ion 122, lequel déclare; que les étrangers qui ont réfide ou réfideioIt
fept annéesou plus dans auguné des Côlonie die faý Majeflé en Ainérique,:
.et n'auront pas été abfens plis de deux mois en- aucun tems d'urant les dites
feptannées, qui preterorit et fouferiront les fer'Mensi f et
foufcriront la déclaration ordonnée.par l''a&e de .la t de G 1,. cbap.. 13,
et feront et foufcrirontla profeffion de la foi Chréticnne. ordonnépar:la.± de

Guigaumeé et Marie, chap.. 13.. devant un .Juge -çdla.CÇoloi>e, et recevront.


